
Face à l’intensification des crises hydriques, les politiques publiques de l’eau atteignent aujourd’hui 
leurs limites. Rareté de la ressource, dégradation des milieux aquatiques, tensions financières 
et organisationnelles : les services publics de l’eau sont confrontés à des défis systémiques qui 
appellent une transformation profonde des modes d’action territoriaux.
Intégrer les politiques de l’eau à l’échelle des territoires propose une lecture globale, stratégique 
et opérationnelle de la gestion publique de l’eau en France. L’ouvrage dresse d’abord un diagnos-
tic lucide du modèle français : richesse institutionnelle, gouvernance par bassin, cadre juridique 
structurant... mais aussi fragilités, cloisonnements et inadéquation croissante face aux effets du 
changement climatique.
Dans une seconde partie résolument prospective, l’auteur invite à repenser l’eau comme un bien 
commun transversal, dépassant les logiques sectorielles des « cinq compétences publiques de 
l’eau ». En s’appuyant sur des exemples concrets, des organisations innovantes et des leviers 
mobilisables par les collectivités, l’ouvrage offre des clés pour construire une gestion intégrée, 
durable et territorialisée de la ressource.
Conçu pour les décideurs publics et les praticiens de terrain, ce livre se distingue par son approche 
décloisonnée, stratégique et ancrée dans la réalité des collectivités. Il constitue un véritable outil 
d’aide à la décision pour engager une transition crédible et opérationnelle des politiques de l’eau.

Louis Cauchy, ingénieur territorial principal, est directeur général adjoint d’une communauté 
de communes. Engagé depuis une quinzaine d’années pour accompagner les politiques de 
l’eau, ses champs d’expertises se sont élargis avec la prise en main et le pilotage d’autres 
thématiques techniques de la gestion publique du territoire. Mobilisé tant auprès des 
élus que des équipes de terrain, il accompagne projets et décisions au sein d’une direction 
technique dédiée notamment aux cycles de l’eau et à la gestion des déchets, des bâtiments 
ou des voiries.
Engagé parallèlement comme auteur, ses expériences issues du quotidien des services 
nourrissent une volonté de comprendre, connaître et partager.
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Avant-propos

La nécessité d’une transition

La « transition » est aujourd’hui le maître mot de l’action publique territoriale. Pas 
un colloque, pas une rencontre professionnelle, pas une orientation politique ou 
réglementaire qui n’échappe à ce terme devenu incontournable.

Si la notion paraît parfois trop vague, elle traduit un besoin réel de changements 
et de transformations en profondeur.

L’évolution des attentes sociales, la crise climatique, la raréfaction des finan-
cements ou encore la nécessaire remise en cause des modes de gouvernance 
annoncent d’importants bouleversements pour les gestionnaires de l’action 
publique.

La gestion de la ressource en eau n’échappe pas à ce constat. Le dérèglement 
climatique affecte à la fois le cycle naturel de l’eau et l’organisation locale des 
compétences dites « eau ».

Qu’il s’agisse de gérer l’urgence ou d’engager un travail de fond sur les processus 
organisationnels et de gestion, un chamboulement majeur s’annonce. Longtemps 
considérée comme une ressource inépuisable, l’eau révèle aujourd’hui sa fragilité : 
disponibilité au robinet menacée, milieux aquatiques sous pressions.

Au-delà du risque de rupture d’approvisionnement, la qualité de la ressource et 
son coût pour les usagers sont directement en jeu. Accepter de « faire autrement » 
est désormais une nécessité.

Une nouvelle donne pour la gestion de la ressource en eau

Les changements attendus sont multiples, interconnectés et inévitables. Ils s’im-
poseront sans doute aux collectivités et à leurs partenaires pour assurer la fia-
bilité et la durabilité des différents services en charge des compétences « eau ».

Cela suppose de remettre en question certains fondements sur lesquels les ser-
vices et leurs usagers, pouvaient compter. L’exemple le plus frappant est celui 
de la rupture de l’approvisionnement en eau potable, touchant de plus en plus 
de communes depuis les sécheresses de 2018 et 2022, mais il ne s’agit que d’une 
problématique émergée parmi un plus grand ensemble de fragilités croissantes.
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Le rapport n° 1455 présenté le 28 juin 2023 à l’Assemblée nationale par la com-
mission des affaires économiques sur la gestion de l’eau pour les activités éco-
nomiques1 a dressé un état global de la situation sous l’angle très pragmatique 
de l’économie. Si l’analyse éclaire les conséquences pour l’appareil productif, elle 
met en retrait la question du grand cycle de l’eau et de la biodiversité. Pourtant, 
sans préservation de ces équilibres, il n’y a pas de ressource mobilisable pour 
nos activités.

Le rapport parlementaire de 2023 sur l’eau
Gestion de l’eau : bilan, perspectives et leviers pour une gestion juste et durable

Rapport d’information déposé en application de l’article 145 du règlement, par la com-
mission des affaires économiques sur la gestion de l’eau, n° 1455, déposé le jeudi 29 juin 
2023.

Ce rapport analyse la gestion française de l’eau dans le contexte du changement cli-
matique.

Il met en évidence :

- ��les impacts prévisibles du réchauffement (+ 4 °C d’ici la fin du siècle, contre + 3 °C dans le 
Pnacc 2015 [plan national d’adaptation au changement climatique]) sur le cycle de l’eau ;

- ��les conséquences directes pour l’organisation économique et sociale du pays (agricul-
ture, industrie, énergie, tourisme, besoins domestiques).

Les rapporteurs partagent le constat des fragilités actuelles, mais divergent sur les solu-
tions. Cela illustre la difficulté à construire un consensus national sur la gestion de l’eau.

Le plan eau présenté en mars 2023 (Plan d’action pour une gestion résiliente et concer-
tée de l’eau - Plan interministériel du gouvernement d’Emmanuel Macron) en découle. 
Il propose 53 mesures autour de trois priorités :

- �sobriété des usages : réduire et planifier les consommations ;

- �optimisation de la ressource : limiter les pertes, recourir aux eaux non conventionnelles, 
renforcer le stockage.

- �préservation de la qualité : prévenir les pollutions, protéger le grand cycle de l’eau.

En résumé, le rapport montre que si le diagnostic est désormais partagé, les voies 
d’action sont multiples et parfois contradictoires.

Référence : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/rapports/cion-eco/l16b1455_
rapport-information#

1. �Le rapport intitulé Gestion de l’eau : bilan, perspectives et leviers pour une gestion juste et durable 
traite point par point des problématiques spécifiques de la gestion de l’eau à l’échelle de l’État français.
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Des solutions à construire collectivement

Si un éventail de solutions existe, toutes nécessitent un débat ouvert. Certaines 
mesures peuvent générer plus de problèmes qu’elles n’en résolvent. Les décisions 
doivent donc être concertées et planifiées collectivement.

Sur le terrain, la gestion de l’eau reste fragmentée : les services d’eau potable 
et d’assainissement, les acteurs de la biodiversité ou de l’agriculture travaillent 
encore trop souvent en silos. Or, il s’agit bien d’une ressource unique, dont la 
gestion impose coopération et décloisonnement.

Des bouleversements déjà visibles : l’exemple du Massif central
En 2010, au cœur du Massif central, le « château d’eau de la France » semblait épar-
gné par le changement climatique. L’abondance de la ressource en eau de ce territoire 
majoritairement rural, marquée par une densité plus importante qu’ailleurs des réseaux 
hydrographiques, des surfaces de zones humides et des plans d’eau, en faisait un secteur 
géographique préservé : tout laissait croire à une sécurité durable.

Il n’en est rien ! Quelques années plus tard, le constat est sans appel : le socle granitique 
n’est qu’un réceptacle de précipitations qui étaient jusqu’alors abondantes et régulières. 
Les cours d’eau s’assèchent, les zones humides se réduisent et la qualité des eaux des 
nombreux étangs se détériore.

Les modifications du régime hydrologique et la hausse des températures risquent de 
modifier de façon brutale et durable l’équilibre des ressources, des usages et de la 
qualité de l’eau de ces territoires dits de « tête de bassin-versant », sources des grands 
bassins de la Loire et de la Garonne. Ainsi, si le grand cycle de l’eau est impacté, le petit 
cycle technique de l’eau l’est tout autant. D’une ressource généreuse et abondante, sa 
préservation et son partage sont désormais des sujets majeurs d’inquiétudes, voire une 
nouvelle priorité des politiques territoriales.

Pour agir efficacement, adapter les territoires aux changements à venir et assurer 
leur résilience, il est indispensable de développer une approche globale, une lec-
ture objective de la situation et une planification collégiale. Sans ces étapes, les 
décisions à prendre risquent de n’apporter qu’une réponse partielle voire inutile 
ou aggravante et susciter de l’incompréhension.

Malgré l’approche française volontariste d’envisager une gestion à l’échelle des 
bassins-versants, force est de constater que la dimension des responsabilités 
techniques quotidiennes est pourtant celle de périmètres administratifs, de pré-
rogatives de services dédiés et de budgets très spécifiques.

Au-delà et malgré les nombreux efforts développés depuis des décennies, la 
ressource en eau est malmenée et continue à être très largement dégradée. Les 
milieux aquatiques sont tout autant fragilisés et la biodiversité en disparition.
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Introduction

Le présent ouvrage souhaite apporter une modeste contribution à la transition 
nécessaire que doivent engager les services publics dédiés à la gestion de l’eau. 
Cette évolution apparaît indispensable, à la fois pour améliorer une organisation 
qui montre certaines limites et pour faire face aux enjeux nouveaux qui s’imposent 
aux territoires.

L’ensemble des gestionnaires de la ressource, qu’ils soient directement impliqués 
ou plus éloignés de ces questions, sont invités à prendre part à ce mouvement. 
Il s’agit moins de « faire table rase » ou de proposer une organisation idéale que 
d’adopter une nouvelle approche, susceptible de constituer un levier pour conduire 
et porter les évolutions indispensables.

Les élus, les ingénieurs, les techniciens, les agents administratifs et de terrain, 
mais aussi l’ensemble des acteurs professionnels et bénévoles « les pieds et les 
mains dans l’eau », sont appelés à se mobiliser, car c’est de leur engagement col-
lectif que dépend la capacité des services publics de l’eau à rester performants 
et résilients.

Pour éclairer ce défi, l’ouvrage s’organise en deux parties.

- �La première partie propose un état des lieux global, aussi exhaustif que possible, 
de la gestion de l’eau en France et des nouveaux enjeux qui la traversent. Elle 
rappelle la construction progressive du système actuel, solide mais fragile, et 
met en lumière les problématiques émergentes auxquelles doivent répondre 
les gestionnaires.

- �La seconde partie explore les voies d’une nécessaire transversalité. Elle montre 
que le décloisonnement des services et des acteurs ne peut résulter d’une simple 
décision, mais suppose une dynamique collective. À travers des exemples, des 
outils et des approches déjà en œuvre, elle met en avant les pistes qui peuvent 
nourrir une gestion plus globale et plus intégrée de la ressource.

Cet ouvrage se veut donc à la fois un constat et une invitation : constater les limites 
du système actuel et inviter chacun à participer, à son échelle, à la construction 
de nouvelles pratiques de gestion de l’eau au service des territoires et de leurs 
habitants.
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Partie 1 
Analyse du modèle français  

de gestion territoriale de l’eau



La situation actuelle, inédite à bien des égards, impose une 
transition de nos modes de gestion de la ressource en eau. 
Pour en comprendre la nécessité, il est essentiel d’identifier 
les composantes de l’organisation française : un système 
vivant, construit au fil de l’histoire, riche de dispositions 
réglementaires, d’acteurs et de processus. Complexe, il 
mêle dimension technique, ancrage dans les milieux natu-
rels et multiples niveaux de décisions.

Pour l’usager, qu’il soit consommateur d’eau potable, 
pêcheur en rivière ou plaisancier sur l’Atlantique, seule une 
partie de ce système est visible. Pourtant, il a longtemps 
su s’adapter aux caractéristiques techniques, géogra-
phiques et sociales des territoires pour fournir des services 
considérés, à juste titre, de très haute qualité.

Cet acquis, qui semblait inébranlable, se trouve aujourd’hui 
fragilisé. Le dérèglement climatique perturbe les cycles de 
l’eau, tandis que les niveaux de services attendus 
décrochent et que les capacités techniques et financières 
des gestionnaires s’érodent.

Dès lors, il devient nécessaire de mettre en évidence les 
failles de cette organisation. Les reconnaître n’est pas un 
signe de faiblesse, mais une condition préalable à la pré-
vention des crises futures et à l’élaboration de solutions 
durables.

Cette première partie propose donc d’explorer le contexte 
organisationnel français dans une approche aussi « systé-
mique » que possible, issue de l’expérience des services 
publics de gestion de l’eau. Elle met en lumière les princi-
paux mécanismes hérités de l’histoire et les confronte aux 
défis contemporains, au premier rang desquels figure le 
dérèglement climatique.
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Chapitre I 

Un contexte actuel façonné par l’histoire

L’organisation de la gestion de l’eau en France n’est pas née d’une seule et unique 
décision. Elle s’est construite progressivement, au fil du temps, en réponse aux 
évolutions sociétales, techniques et environnementales.

Pour comprendre le contexte actuel, il est indispensable de revenir sur les grandes 
étapes de cette histoire. Les décisions prises et les besoins exprimés ont façonné 
un système où interviennent de nombreux acteurs, parfois isolément, parfois en 
coopération, pour assurer une partie de la gestion du petit et du grand cycle de 
l’eau. Ce sont eux qui, au quotidien, incarnent concrètement la gestion de cette 
ressource vitale.

La question de la gouvernance a joué un rôle déterminant dans cette construction. 
Les services publics de l’eau ont toujours reposé sur des conseils représentatifs 
composés d’élus, qui demeurent les ultimes décideurs.

Enfin, il importe de rappeler à quel point l’eau est présente dans nos vies. Si cer-
tains se croient éloignés de ces problématiques, chacun est en réalité concerné. 
Ressource biologique essentielle, l’eau irrigue aussi tous les aspects de notre 
société : alimentation, loisirs, activités économiques, environnement.

A - La construction progressive d’une politique de l’eau

1. Une gestion ancestrale
La question de l’approvisionnement en eau ne date pas d’hier. Les civilisations 
antiques ont laissé un héritage riche de techniques complexes d’adduction d’eau. 
Bien avant d’être un enjeu moderne de gestion publique, elle a façonné les civi-
lisations.

Dès l’Antiquité, des systèmes complexes d’adduction et d’assainissement 
apparaissent. Les aqueducs gallo-romains, dont certains vestiges subsistent 
encore, permettaient d’acheminer l’eau jusque dans les villes. Les habitants 
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s’approvisionnaient aussi aux fontaines publiques, aux puits ou directement dans 
les rivières. Dans les foyers urbains, les premiers porteurs d’eau assuraient une 
livraison à domicile.

L’Antiquité offre d’autres exemples marquants. À Rome, la Claoca Maxima consti-
tue l’un des premiers grands réseaux d’égouts : elle permettait d’évacuer les 
déchets et les eaux usées dans le Tibre, de canaliser l’eau de pluie et même de 
drainer les marais. Plus à l’est, les civilisations anciennes de la vallée de l’Indus 
(actuels Inde, Pakistan et Afghanistan), sont reconnues comme étant les précur-
seurs en matière d’urbanisme et d’hygiène. Les fouilles réalisées sur le site de 
Mohenjo-daro (actuel Pakistan) révèlent des maisons équipées de salles de bains, 
de puits individuels et de toilettes reliées à des égouts couverts par des briques, 
sans doute les plus anciens connus au monde.

En France, l’histoire moderne de l’eau urbaine commence véritablement au 
XVIIIe siècle. En 1778, la Compagnie des eaux de Paris est créée pour desservir 
les maisons particulières, à titre onéreux, grâce à des branchements sur l’eau 
de la Seine. Elle installe également des machines destinées à élever l’eau et à 
la redistribuer vers des fontaines. Cette initiative s’inscrit dans la continuité de 
plusieurs siècles d’aménagement : pompes, aqueducs (le premier construit par 
les Romains au Ier siècle après J.-C.) et autres infrastructures d’acheminements. 
Dix ans plus tard, en 1788, la Compagnie est reprise par la ville de Paris et devient 
l’Administration royale des eaux de Paris.

Pour approfondir cette histoire, le lecteur pourra consulter le travail de Gilles Pascal 
Husson : « Historique de l’alimentation en eau de la ville de Paris » (disponible en ligne : 
https://www.water-quality-journal.org/articles/wqual/pdf/1996/02/wqual1996272p97.

pdf).

2. La définition des responsabilités publiques pour la gestion d’un 
bien commun
Avec la Révolution française et la création des 44 000 communes, la produc-
tion et la distribution d’eau potable deviennent l’une des nombreuses nouvelles 
responsabilités locales. L’eau commence à être pensée comme un bien commun 
relevant de la puissance publique.

Au XIXe siècle, les premiers textes juridiques fondateurs apparaissent dans les 
codes napoléoniens. Le Code civil et le Code du domaine public fluvial fixent les 
régimes de propriété et d’usage des cours d’eau, des sources et des plans d’eau. 
La question de « qui possède l’eau » et de « qui peut l’utiliser » devient centrale.

L’organisation de l’assainissement urbain, quant à elle, est brutalement accélérée 
par les grandes épidémies de choléra. À Londres, l’invention des toilettes dans 
les foyers améliore le confort et évite les odeurs, mais, faute de fosses d’aisances 
adaptées, les eaux usées se déversent directement dans les canaux de pluie. 
Celles-ci contaminent la Tamise, principale source d’eau de la ville. L’été 1858, 
particulièrement chaud et long, provoque une puanteur insupportable et surtout 
une menace sanitaire majeure. La relation entre les eaux usées et le choléra est 
établie. Le parlement vote la construction d’un réseau d’égouts, dont l’achèvement 
marque la fin définitive des épidémies de choléra dans la capitale britannique.
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